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Travaux de la Cure
Le 29 septembre, une réunion avec SOLIHA et SICO a été
organisée concernant les travaux de la Cure. L’objectif
initial était de préparer l’implantation du futur local
technique, incluant la chaudière et l’électricité, dans
l’espace vert situé en face ou le long du chemin entre
l’église et la Cure.
L’étude prévoyait également d’évaluer les aides et
subventions disponibles, ainsi que la possibilité
d’installer des panneaux solaires.
La libération récente d’un petit appartement dans la Cure
a offert une nouvelle solution : le transformer en local
technique. Loué actuellement 300 € par mois, ce choix
permettrait d’économiser environ 90 000 € sur les études
de terrain, autorisations et travaux, et a été retenu.
L’installation de panneaux solaires a été jugée peu
pertinente en raison de l’orientation du toit et l’ombre de
l’église.
Le coût estimé du projet s’élève à 440 000 € HT., avec
l’espoir d’obtenir jusqu’à 50 % d’aides et de subventions
liées à la rénovation, la part à financer par la commune
pourrait être sensiblement réduite. Ces travaux
permettront de renouveler l’isolation, les fenêtres et la
chaudière.
Enfin, le choix d’un local technique intérieur ouvre
également la possibilité d’ajouter un local poubelle et un
rangement sécurisé pour vélos.
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Fleurissement du village
Depuis 2022, le département n’accorde plus
d’aide au fleurissement des villages. Deux
chèques de 1 000 € avaient été offerts à la
commune à titre de don. Cependant, une commune ne
peut pas accepter de dons déductibles des impôts,
comme le ferait une association. Le conseil a donc voté
pour ne pas accepter ces chèques.

Parallèlement, la mairie a contacté le lycée François-
Xavier afin de proposer à une classe en découverte
professionnelle de concevoir un projet de fleurissement
pour le village. Les élèves sont venus étudier les besoins
de la commune et, à partir d’un cahier des charges,
présenteront au cours de l’année un projet complet de
fleurissement.

Règlement Fonds de Concours
rue des Tilleuls
Les travaux dans la rue des Tilleuls, réalisés par GBM,
sont désormais terminés.
Une facture de 4 500 € sera réglée en 2025.
Le conseil a voté en faveur du paiement de cette facture.

Complémentaire santé
La cotisation à la complémentaire santé
pour les employés communaux passera
de 20€ en 2025 à 30€ en 2026.

SIEVO - Eau
Le rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau ainsi
que celui sur l’assainissement sont disponibles en mairie.

Le SIEVO a remboursé 149,68 € à la commune suite à la
fuite d’eau survenue à l’école.

Charges transférées
La mairie a reçu la facture relative aux charges
transférées à GBM, correspondant aux coûts supportés par
la commune pour les compétences exercées par la
collectivité (réfection des routes, station d’épuration,
électricité, etc.). Pour cette année, le montant s’élève à 27
844 € en fonctionnement et 31 671 € en investissement.

ONF
Assiette des coupes 2026:
Pour 2026, le prix de l’affouage est maintenu à 8 €,
comme l’an dernier.
Trois parcelles seront mises à disposition : les parcelles
n°6, n°15 et n°12. Cette année, il n’y aura pas de vente de
grumes, uniquement de l’affouage.

Une visite de la forêt, encadrée par un représentant de
l’ONF, aura lieu le 15 novembre à 9 h, avec rendez-vous à
l’orée du bois. Les habitants peuvent s’inscrire via le
coupon réponse déposé dans les boîtes aux lettres ou se
renseigner directement en mairie.

Subventions 2025
Anciens combattants : La subvention pour 2026 est fixée à
50 €, soit le même montant qu’en 2025.

Sécurité routière : La subvention 2026 est portée à 30 €,
contre 20 € en 2025.



Départ à l’entrée du 
lotissement L’Orée 

du Bois 

Visite de la forêt Bois de la Flie
Organisée par l’ONF15 novembre  à 9h00

MPT AudeuxSoirée Moules-Frites 
Organisée par le comité des fêtes15 novembre

MairiePermanence de Laurent Croizier (député)28 novembre de 9h à 12h

MPT AudeuxMarché de Noël artisanal29-30 novembre

MPT AudeuxConcours de tarot5 décembre

MPT AudeuxAprès-midi de Noël
Organisé par le comité des fêtes13 décembre

Suite des travaux de la Grande Rue15 janvier

MPT AudeuxVœux 202624 janvier

Feux d’artifice 2026
Le coût du feu d’artifice 2026 est en augmentation, comme
chaque année, et s’élève désormais à 1 985 €. Pour
rappel, la mairie participe depuis 1995 à hauteur de 1 000
€ sur cette dépense. En raison de la hausse continue des
coûts, liée à l’inflation, et de la volonté du comité des
fêtes de maintenir des tarifs accessibles au public, celui-
ci a sollicité une aide supplémentaire de la commune. Le
comité des fêtes prévoit par ailleurs d’ajuster les tarifs de
ses manifestations afin de conserver un budget équilibré.

De son côté, la municipalité mettra en place une
subvention annuelle de 200 € destinée à soutenir les
événements non lucratifs organisés par le comité, comme
par exemple la chasse des œufs de Pâques.

Décos de Noël
La mairie prépare les décorations de
Noël pour la mairie et la Maison pour
Tous, incluant l’achat de sapins,
de guirlandes et de décorations en bois.

Achat sèche-mains 
Un sèche-mains a été acheté pour la Maison pour Tous au
début de l’été 2025, pour un montant de 254 €. Cet achat
n’ayant pas été réalisé via une centrale d’achat mais par
un site marchand, la préfecture demande la validation du
remboursement des frais engagés. Le conseil a voté en
faveur de ce remboursement

Tunnel sous RN
Le département prévoit de buser le tunnel sous la RN situé
entre le village et le stade en direction de Placey.

Reprise des travaux de voirie de la Grande rue  
- deuxième tranche -

environ le 15 janvier 2026
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